Processus recourants APRC- SCP  GATINEAU.FATTACCINI pourvois/défenses  CASSATION

L’APRC  (association pour une retraite convenable créée en 1978) après 25 ans de dialogue avec les autorités religieuses – en vain dans le domaine des droits à retraite – en est venue à des actions en justice pour la juste application des droits touchant les retraites des assurés anciens membres des cultes (AMC). Je suis adhérent à cette association. C’est grâce à son expérience et à son accompagnement pas à pas dans une matière inhabituelle pour les juridictions (articulation du droit civil par rapport au droit religieux en République laïque), que l’APRC a pu habituellement gagner, et en l’espèce pour moi en Cour d’appel de Reims. Il en résulte plus de 40 affaires traitées en Cour de cassation (en défense, parfois en attaque) et plus de 200 audiences assumées avec conclusions et P. J. correspondantes). Son savoir-faire, managé en commission juridique APRC, permet de constituer les dossiers en CRA, en TASS, en Cour d’appel, en Cour de cassation, de préparer les répliques à la partie adverse, d’offrir un expert-associatif APRC venant plaider les divers cas difficiles dans les audiences. Joseph AUVINET veille à la mise au point de chaque dossier, tandis qu’Alain GAUTHIER assure la coordination des acteurs et des affaires.

Par rapport aux pourvois et défenses en Cour de cassation, l’organisation est la suivante depuis 2008. 

L’APRC travaille étroitement et exclusivement avec la SCP GATINEAU – FATTACCINI depuis huit ans.

- Pour me tenir informé au long des 9 étapes (voire plus parfois) de l’affaire au sein de la Cour…

- Par le suivi en direct  de mon affaire au sein de la Cour de cassation.
- La correspondance avec la SCP GATINEAU est assurée par Alain Gauthier.
I  Les usages établis entre la SCP et l’APRC sont :
· la transmission des courriers et de mon dossier pour cassation — identifiée au secrétariat de la SCP comme venant de l’APRC,
· la transmission à la SCP des observations et des ajustements associatifs APRC lors des mémoires soit ampliatifs, soit en défense, et des répliques complémentaires,
· parfois, de la documentation technique adjacente dans le domaine du droit civil/droit des cultes,
· la SCP  GATINEAU – FATTACCINI, véritable entreprise,  tient à avoir un interlocuteur unique à l’APRC. Depuis 2010, il s’agit du coordonnateur Alain GAUTHIER,
· la SCP GATINEAU fixe sa provision nécessaire versable au jour de la notification de son accord pour mener l’affaire à son terme, 

· Alain GAUTHIER transmet sa demande de règlement pour mon cas à M. Henri GRESSIER, trésorier de l’association : afin que celui-ci « fasse l’avance de la totalité des honoraires, récupérables sur l’article 700 » que la Cour de cassation a souvent accordé aux recourants APRC ». 
· D’ailleurs une convention interne définissant cette pratique te lie en tant qu’adhérent recourant à l’APRC.
· Sitôt après la décision de la Cour de cassation, la SCP GATINEAU-FATTACCINI transmettra l’arrêt de la Cour de cassation (et au besoin l’arrêt exécutoire) à Alain GAUTHIER.
· il me le renverra commenté ainsi qu’au trésorier APRC, et à la présidente de l’APRC.

II  Concernant la saisine de la SCP  GATINEAU – FATTACCINI (pour votre information)
· Alain GAUTHIER t’envoie en LR/AR  un dossier à compléter :
· Tu signes ta demande-type de défense par Me Gatineau.

· Un courrier d’Alain Gauthier signé, au nom de l’APRC (saisie de la SCP pour une défense à produire (consultation et mémoire, accord du CA de l’APRC pour la procédure et le règlement de la provision)
· Ta demande-typée de demande de défense par Me Gatineau à signer par toi
· La copie recto-verso de ta carte d’identité,

· Le jugement du TASS d’Epinal du 4 juillet 2012 confirmé par la Cour d’appel de Reims,
·  et sa page de notification

· l’arrêt de la Cour d’appel de Reims du 08/06/2016 n° RG 15-02.055 

· la page de notification dudit arret datée du 10/06/2016 du greffe de la Cour d’appel de Reims,

· La notification de pourvoi et le pourvoi T1621815 en CASSATION de la Cavimac,

· La preuve de ton encaissement des 1 500 € d’article 700 dus par la Cavimac. 
· Tu  envoies à Me Gatineau par voie postale en LR/AR l’ensemble de ces pièces au moyen de l’enveloppe  et de la formule postale les LR/AR pré remplies par moi.
· Dès réception de l’accord de la SCP GATINEAU-FATTACCINI et de sa demande de provision : 

· Alain Gauthier veille au règlement de la provision, 
· me demandera, en lien avec Joseph AUVINET qui plaida mon cas en audience d’appel, d’envoyer l’intégralité du dossier traité en Cour d’appel de Reims, à la SCP GATINEAU-FATTACCINI,

· par lettre ou colissimo avec accusé de réception.
· Le suivi de l’examen en Cour de cassation est effectué conjointement par Alain Gauthier et par le mandaté Joseph AUVINET qui a plaidé mon cas et par la commission juridique APRC en général. Il dure environ douze à quinze mois.
· Au terme de la procédure de Cassation tous deux élaborent un commentaire de l’arrêt, et pointent les avancées en droit obtenues et les moyens prétendus de droit adverses écartés par la Cour.
                      Notice APRC, du  15 octobre 2016 établie par Alain GAUTHIER, et adaptée au cas  de  François BRESSON
